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Enjeux de la transition écologique en Europe
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+67% d’émissions de CO2
entre 1990 et 2017 dans le monde

+9 cm d'élévation des 

niveaux de la mer 
entre 1993 et 2019

400 − 500 Mt de 

déchets du BTP
par an en Europe 

41 Mds tonnes de 

sable extraits
par an dans le monde

100 000 ha artificialisés 
en Europe tous les ans (= Paris)

Destruction faune et flore
59% amphibiens

27% mammifères marins

33% oiseaux

451 Infractions 

environnementales 
en Europe en 2020

4 067 M teqCO2
émissions territoriales 

européennes en 2019



Enjeux politiques et économiques en Europe
le Pacte vert 
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Messages clés :

Moins 55 % d’émissions 

de GES en 2030
par rapport à celles de 1990

Neutralité carbone en 2050

L’UE contraint des secteurs 

émetteurs à agir : 
• Les transports

• Le bâtiment tertiaire et résidentiel

• D’ou un risque de quotas d’émissions dès 2025

Décembre 2015
Accord de Paris

Mai 2020
Présentation de la stratégie de l’UE en 

faveur de la biodiversité à l’horizon 2030

Mars 2020
Proposition de loi européenne sur le climat 

Stratégie industrielle pour l’Europe

Plan d’action en faveur de l’économie circulaire

Octobre 2020
Stratégie de l’UE relative au méthane

Décembre 2020
Pacte européen pour le climat

Alliance européenne pour les batteries
Février 2021
Nouvelle stratégie de l’UE pour l’adaptation 

au changement climatique

Mai 2021
Une économie bleue durable

Juillet 2021
Mise en œuvre du pacte vert pour l’Europe

Juillet 2020
Adoption des stratégies de l’UE pour l’intégration 

du système énergétique et pour l’hydrogène

Mai 2021
Plan d’action «zéro pollution»

Novembre 2020
Énergies renouvelables en mer

Septembre 2020
Présentation du plan cible en matière de 

climat à l’horizon 2030

Décembre 2019
Présentation du pacte vert pour l’Europe

Dates clés :

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_884
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_335
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_416
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_420
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1833
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2323
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2312
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_21_663
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_21_2341
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/delivering-european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1259
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_21_2345
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2096
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1599
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_6691


Les objectifs annoncés
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Plan Climat National* Part des ENR en 2030

France - 40% d’ici 2030 // à 1990 33% de la consommation brute finale d’énergie

Allemagne - 65 % d’ici 2030 // à 1990 50% de la production électrique

Espagne - 20 % d’ici 2030 // à 1990 42% de l’énergie consommée

Pays-Bas - 25 % d’ici 2020 // 1990
27% (réaliste)

70% pour atteindre les ambitions du pays

Belgique - 40 % d’ici 2030 // à 1990 18,3% de la consommation finale d’énergie

Italie - 60 % d’ici 2030 // 1990 30% de la consommation totale

Portugal - 45 à - 55 % selon les secteurs // à 2005
47% de la demande brute finale

80% de la génération d’électricité

Pologne** En cours de définition 27% de la production électrique

Suisse Chiffres des objectifs de réduction en cours + 5 400 GWh d’EnR

IMPORTANT MOYEN FAIBLE

* Chiffres nationaux minimaux à adapter à l’objectif de - 55% de l’UE ** Fonds pour la transition juste de 2 Mds d’€



La taxonomie européenne : l’Europe oriente la 
finance vers les activités économiques durables
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Pourquoi faire?  

Orienter prioritairement 

les flux financiers vers les 

activités économiques 

européennes considérées 

comme vertes et durables

Qu’est ce que c’est?

Il s’agit de classer les activités de 

plus de 50 000 entreprises 

européennes selon leur 

contribution au 

développement durable, défini 

selon 6 critères 

Pour quand ? 

1ère publication dans la 

DPEF* en avril 2022 sur 

l’exercice 2021

*Déclaration de Performance Extra-Financière



La taxonomie oriente les financements vers les 
activités durables
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3
niveaux de contribution

aux objectifs 1 et 2

Activités bas carbone
« own low carbon performance » compatible 

avec la neutralité carbone

Ex : Production/exploitation d’EnR; bâtiment 

carbone-neutre à énergie positive; dépollution et 

potabilisation d’eau; dépollution et renaturation

ou

Activités de transition vers la 

neutralité carbone
Ex : rénovation énergétique de bâtiment

ou 

Activités utiles à la réduction 

d’émissions d’autres activités
Ex : fabrication d’éoliennes; conteneurs recyclés 

en construction

Conditions 

obligatoires

1. Contribution substantielle à un ou plusieurs objectifs 
selon 3 critères de validation

2. Aucun préjudice causé à l’un des 6 objectifs 
« Do not significant harm »

3. Respect des normes sociales
(de l’OCDE et de l’OIT)

Objectifs 

3. Ressources hydrologiques et marines
Utilisation durable et protection

5. Pollution
Prévention et contrôle

4. Économie circulaire
Transition vers l’économie circulaire

6. Biodiversité et écosystèmes
Protection et restauration

1. Atténuation
du changement climatique

2. Adaptation
au changement climatique



Taxonomie : tous concernés
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Clients 

privés

Secteur 

financier

public

Secteur 

financier

privé

Clients 

publics

Taxonomie

Entreprises

Générales 

de France

Entreprises publiques / privées de +250 salariés

Investisseurs privés

Gestionnaires 

d’Actifs

Fonds 

d’investissements 

activistes

Banques 

d’investissement

Banques publiques 

de développement

Investisseurs 

institutionnel

Bâtiment

Transport

Industrie

Eau, déchets et 
assainissement

TIC

Fourniture d’énergie

Agriculture CA

OPEX

CAPEX



Le mécanisme d’ajustement carbone aux 

frontières (MACF)
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De quoi s’agit-il ? 

D’un dispositif fiscal visant les 

importations dans l’UE, de 

marchandises carbonées en 

provenance de pays extérieurs

Pourquoi ? 

 Éviter les délocalisations 

industrielles générées par les 

fuites de carbone dans les 

pays non européens sans 

politique climatique

 Réindustrialiser l’Europe

 Encourager une industrie 

propre dans les pays tiers

Comment ? 

En appliquant aux 

importations de matériaux à 

forte teneur en CO2 une 

taxe d’entrée sur le carbone

La question du CO2 dans les échanges UE / hors UE



Cibler les fuites de carbone hors de l’UE et 

réindustrialiser l’Europe
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Ciment Acier Aluminium Engrais Électricité

Il y a "fuite de carbone" lorsque des produits européens sont remplacés par des

importations de produits à forte intensité de carbone, fabriqués dans des pays hors UE

sans politique climatique.

Dès 2023, le MACF visera 5 biens à fort risque de fuite de carbone :



Définition de l’économie circulaire
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• Institut National de l’Economie Circulaire
– L’économie circulaire consiste à produire des biens et des services de 

manière durable en limitant la consommation et le gaspillage des 
ressources et la production des déchets.

• ADEME
– L’économie circulaire vise à changer de paradigme par rapport à 

l’économie dite linéaire, en limitant le gaspillage des ressources et 
l’impact environnemental, et en augmentant l’efficacité à tous les 
stades de l’économie des produits



Les déchets du bâtiment
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Le Code de l’environnement rend le producteur ou détenteur de déchets responsable de la gestion des

déchets de chantier jusqu’à leur élimination finale ou leur valorisation.

Dans ce cadre, la loi interdit de :

•brûler des déchets à l’air libre

•abandonner des déchets en dépose sauvage

•mélanger des déchets rendant ainsi impossible leur valorisation

•déverser des déchets dangereux liquides sur le sol ou dans les réseaux

• 69% de valorisation globale 
• dont 67% de valorisation matière 

(Réemploi-Réutilisation-
Recyclage).

• Déchets inertes : 76% 
• Déchets non dangereux non 

inertes (hors bois et métal), ne 
sont valorisés qu’à 26%
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Loi AGEC : une loi structurante
La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire

ou loi AGEC vient structurer la transition vers l’économie circulaire de toutes les filières 

dont le secteur du BTP

LOI AGEC

REP TraçabilitéTri à la source Diagnostic PEMD

REP PMCB (Produits et 

Matériaux de 

Construction du 

Bâtiment) report 2023

…

Tri 7 flux de chantier 

(07/2021)

Tri des biodéchets

(2024)

Tri des textiles (2025)

Trackdéchets (2022)

Registre national 

(01/2022)

Diagnostic chantier  

des Produits, 

Equipements, 

Matériaux, Déchets 

avec focus sur le 

réemploi (2022)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041553759/
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REP PMCB : QQOQCCP ?
 Quoi : Une filière de responsabilité élargie du producteur pour les produits 

et matériaux de construction du bâtiment

 Qui : Les producteurs et metteurs en marché via la constitution d’éco-

organismes

 Où : Filière de collecte sur chantier ou via point de collecte

 Quand : à partir du 1er janvier 2023

 Comment : via des deux types de filières d’éco-organismes (financière ou 

opérationnelle)

 Combien : une éco-contribution sur le produit à l’achat

 Pourquoi  : Obligation réglementaire, simplification et transparence à la 

traçabilité, attendre des objectifs de valorisation matière plus ambitieux. 



La RE 2020 : 3 objectifs et une méthode
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• Donner la priorité à la 
sobriété énergétique et à la 
décarbonation de l’énergie 

• Diminuer l’empreinte carbone 
des constructions

• Garantir le confort d’été



La RE 2020 : 3 objectifs et une méthode
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Bbio

Cep

Cep,nr CARBONE

Icconstruction

DH
Dégré d’heure d’inconfort

ENERGIE

Icénergie
160 kg eq
CO2 / m²

560 kg eq
CO2 /m²

640 kg eq
CO2 /m²

740 kg eq
CO2 /m²

Maison Logements 
Collectifs

Impact 
Climat  

OBJECTIF 1 

Donner la priorité à la 

sobriété énergétique et à 

la décarbonation de 

l’énergie OBJECTIF 2 

Diminuer l’empreinte 

carbone des 

constructions

OBJECTIF 3 

Garantir le confort 

d’été



La RE 2020 : Cep vs Cep,nr
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Énergies renouvelables
Bois

Énergies non renouvelables
Gaz
Electricité

Énergies partiellement
Renouvelables
Réseau de chaleur

Électricité exportée

Énergie entrante Énergie captée Énergie sortante

Solaire thermiqueGéothermie

Production d’électricité

Autoconsommation X %



La RE 2020 : l’ACV
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